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Décision relative à une demande d’extension d’usages 

d'un produit phytopharmaceutique 
 

 

Vu les dispositions du règlement (CE) N° 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre III du titre V du livre II des parties législative et 
règlementaire, 

Vu la demande d'extension d'usages majeurs du produit phytopharmaceutique LEOPARD 120 

de la société SHARDA CROPCHEM ESPAÑA S.L. 

enregistrée sous le n° 2020-0826 

 

Vu les conclusions de l'évaluation de l'Anses du 19 juillet 2021, 

 

 

L'autorisation de mise sur le marché du produit référencé ci-après est étendue aux usages décrits dans la 
présente décision. 

 

La présente décision s'applique sans préjudice des autres dispositions applicables. 

 

Avertissement : 

Le non-respect des conditions décrites ci-dessous peut entraîner le retrait ou la modification de l'autorisation 
ainsi que toute action incluant des poursuites judiciaires. 
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Informations générales sur le produit 

Noms du produit 

LEOPARD 120 

 GORDINI 

 LEOSHA 

 FELINYA 

Type de produit Produit de référence 

Titulaire 

SHARDA CROPCHEM ESPAÑA S.L. 

Carril Condomina n°3 

30006 MURCIA 

Espagne 

Formulation Concentré émulsionnable (EC) 

 Contenant 120 g/L - quizalofop-P-éthyl 

Numéro d'intrant 2010427 

Numéro d'AMM 2010427 

Fonction Herbicide 

Gamme d'usage Professionnel 

 

L’échéance de validité de la présente décision correspond à celle de l'autorisation du produit. 

La présente décision peut être retirée ou modifiée si des éléments le justifient. 

 

A Maisons-Alfort, le 

 
 
 
 
 
 

Directrice générale déléguée  
en charge du pôle produits réglementés 

Agence nationale de sécurité sanitaire de 
l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES)  
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ANNEXE : Modalités d’autorisation du produit  

Liste des nouveaux usages autorisés 

En l'absence de mention spécifique, les usages autorisés correspondent à une utilisation en plein champ. 
En l’absence de restriction, les usages sont autorisés sur l’ensemble des cultures de la portée de l’usage. 

Usages 
Dose 

maximale 
d'emploi 

Nombre 
maximum 

d'applications 

Stade d'application 
BBCH 

Délai avant 
récolte 
(jours) 

Zone Non 
Traitée 

aquatique 
(mètres) 

Zone Non 
Traitée 

arthropodes non 
cibles 

(mètres) 

Zone Non 
Traitée plantes 

non cibles 
(mètres) 

Mention 
abeilles 

16755901 
Cucurbitacées à peau non 
comestible*Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 
 entre les stades 

BBCH 12 et BBCH 39  
56 5  - 5 - 

Modification du délai avant récolte de 21 jours à 56 jours en cohérence avec les données résidus disponibles. 

16805901 
Oignon*Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 
 entre les stades 

BBCH 12 et BBCH 39  
60  5  - 5 - 

- 

16865901 
Poivron*Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 
 entre les stades 

BBCH 12 et BBCH 39  
56  5  - 5 - 

Modification du délai avant récolte de 21 jours à 56 jours en cohérence avec les données résidus disponibles. 

15805901 
Soja*Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 
 entre les stades 

BBCH 12 et BBCH 39  
90  5  - 5 - 

- 

15905901 
Tournesol*Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 
 entre les stades 

BBCH 12 et BBCH 39  
90  5  - 5 - 

- 

. 
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Liste des usages refusés 

Usages Dose d'emploi Nombre maximum d'applications Délai avant récolte (jours) 

16505901 
Epinard* 
Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 28 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 

16855905 
Graines protéagineuses* 
Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 28 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 

16575901 
Haricots et Pois écossés frais* 
Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 28 

Motivation du refus : 
L'usage revendiqué sur haricots écossais frais est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus 
de la substance active. 

00516094 
Haricots et pois non écossés 
frais*Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 28 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 

16605901 
Laitue* 
Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 28 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 

15455911 
Légumineuses fourragères* 
Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 90 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 
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Liste des usages refusés 

Usages Dose d'emploi Nombre maximum d'applications Délai avant récolte (jours) 

00517065 
Légumineuses potagères (sèches)* 
Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 28 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 

12155901 
Petits fruits* 
Désherbage*Cult. Installées 

1,25 L/ha 1/an 30 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 

19995900 
PPAMC* 
Désherbage 

1,25 L/ha 1/an 30 

Motivation du refus : 
L’usage est refusé en raison d’un risque de dépassement des limites maximales de résidus de la substance active. 
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Conditions d'emploi du produit  

 

 Protection de l’opérateur et du travailleur 

Des informations générales relatives aux bonnes pratiques de protection pourront être mises à disposition de 
l'utilisateur : 
 
- l'utilisation d'un matériel adapté et entretenu et la mise en œuvre de protections collectives constituent la 
première mesure de prévention contre les risques professionnels, avant la mise en place de protections individuelles 
- le port de combinaison de travail dédiée ou d'EPI doit être associé à des réflexes d'hygiène (ex : lavage des 
mains, douche en fin de traitement) et à un comportement rigoureux (ex : procédure d'habillage/déshabillage).  
- les modalités de nettoyage et de stockage des combinaisons de travail et des EPI réutilisables doivent être 
conformes à leur notice d'utilisation. 
 

Pour l’opérateur, porter 

Les équipements de protection individuelle ci-après sont applicables à tous les usages du produit utilisant ce mode 
d’application. 

 

Dans le cadre d'une application effectuée à l'aide d'un pulvérisateur à rampe 

 pendant le mélange/chargement 

- Gants en nitrile certifiés NF EN ISO 374-1/A1 et NF EN 16523-1+A1 (type A) ; 

-  EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065/A1 ; 

- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus l'EPI 
vestimentaire précité ; 

- Protections respiratoires certifiées : demi-masque certifié (EN 140) équipé d'un filtre P3 (EN143) ou A2P3 (EN 
14387) ; 

- Lunettes certifiées norme EN 166 (CE, sigle 3). 

 

 pendant l'application  

Si application avec tracteur avec cabine 

-  EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065/A1 ; 

-  Gants en nitrile certifiés NF EN ISO 374-1/A1 et NF EN ISO 374-2 (types A, B ou C) à usage unique, dans le cas 
d'une intervention sur le matériel pendant la phase de pulvérisation. Dans ce cas, les gants ne doivent être portés 
qu'à l'extérieur de la cabine et doivent être stockés après utilisation à l'extérieur de la cabine ; 

Si application avec tracteur sans cabine 

-  EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065/A1 ; 

- Gants en nitrile certifiés NF EN ISO 374-1/A1 et NF EN ISO 374-2 (types A, B ou C) à usage unique, dans le cas 
d'une intervention sur le matériel pendant la phase de pulvérisation. 

 

 pendant le nettoyage du matériel de pulvérisation 

- Gants en nitrile certifiés NF EN ISO 374-1/A1 et NF EN 16523-1+A1 (type A) ; 

- EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065/A1 ; 

- EPI partiel (blouse ou tablier à manches longues) de catégorie III et de type PB (3) à porter par-dessus l'EPI 
vestimentaire précité. 

 

Pour le travailleur, porter 

- Un EPI vestimentaire conforme à la norme NF EN ISO 27065/A1. 

Les équipements de protection individuelle ci-dessus sont applicables à tous les usages du produit. 
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Délai de rentrée en application de l'arrêté du 4 mai 2017 : 

- 48 heures. 

Protection des personnes présentes et des résidents (au sens du règlement (UE) N°284/2013)  

Pour les usages sur "cucurbitacées à peau non comestible", "oignon", "poivron", "soja" et "tournesol", respecter une 
distance d'au moins 3 mètres entre la rampe de pulvérisation et : 
         - l'espace fréquenté par les personnes présentes lors du traitement ; 
         - l'espace susceptible d'être fréquenté par des résidents. 

Respect des limites maximales de résidus (LMR) 

Pour chaque usage figurant dans la liste des usages autorisés, les conditions d'utilisation du produit permettent de 
respecter les limites maximales de résidus. 

 

Protection de l’environnement (milieux, faune et flore) 

Protection de la faune 

- SPe 3 : Pour protéger les organismes aquatiques, respecter une zone non traitée de 5 mètres en bordure des points 
d'eau. 

 

- SPe 8 : Ne pas utiliser en présence d'abeilles et autres pollinisateurs. 

 

Protection de la flore 

- SPe 3 : Pour protéger les plantes non cibles, respecter une zone non traitée de 5 mètres par rapport à la zone non 
cultivée adjacente. 

 

 

Exigences complémentaires post-autorisation 

A défaut de transmission de ces données dans les délais impartis à compter de la date de la présente décision, la 
présente décision pourra être retirée ou modifiée. 

Détail de la demande post autorisation 
Délai 

(mois) 
Récurrence 

(mois) 

Mettre en place le suivi de la résistance au quizalofop-P-éthyl. 

Fournir, aux autorités compétentes, toute nouvelle information susceptible de 
modifier l'analyse du risque de résistance. 

- - 

   

Les autres modalités d’autorisation du produit restent inchangées. 


	EnvelopeID_0b58595d-28d9-45f3-8d10-d6b3a531607e: DocuSign Envelope ID: 115C298B-CAD3-4274-A6E2-490FDE045EDA
	EnvelopeID_ad52830c-ea55-44d8-b273-7b2744c8a3d4: DocuSign Envelope ID: 115C298B-CAD3-4274-A6E2-490FDE045EDA
	EnvelopeID_e05117d1-7aa9-4688-aac3-9070905ef7cb: DocuSign Envelope ID: 115C298B-CAD3-4274-A6E2-490FDE045EDA
	EnvelopeID_3809ce9f-228e-49af-b805-b7b0d65c907f: DocuSign Envelope ID: 115C298B-CAD3-4274-A6E2-490FDE045EDA
	EnvelopeID_bedd9c29-7bcb-480c-b1cf-0e4ccbc4f353: DocuSign Envelope ID: 115C298B-CAD3-4274-A6E2-490FDE045EDA
	EnvelopeID_ff82cfd6-8a95-45b8-952a-e125c3996d4d: DocuSign Envelope ID: 115C298B-CAD3-4274-A6E2-490FDE045EDA
	EnvelopeID_1d6fd868-6339-4700-9634-843dfd4ac3b4: DocuSign Envelope ID: 115C298B-CAD3-4274-A6E2-490FDE045EDA
	DateSigned_d36b1b7a-5b5e-49a2-b449-3d98f09b517b: 22/09/2021
		2021-09-22T00:57:09-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




